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DECISION PORTANT CONSTATATION DE LA CESSATION DEFINITIVE D’ACTIVITE DE L’OFFICINE DE 

PHARMACIE « PHARMACIE VALLOGNES » A MONDEVILLE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-11 ; 

 

VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales de santé, modifiée 

par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie ;  

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU la décision du 27 décembre 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie à compter du 27 décembre 2022 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du Calvados du 23 novembre 1973 autorisant l’ouverture d’une officine de 

pharmacie à Mondeville, 40 rue Pasteur (licence n° 231) ; 

 

VU la déclaration d’exploitation conjointe n° 893 du 20 février de Monsieur Gilles VALLOGNES et de 

Madame Fabienne CORNIER épouse VALLOGNES faisant connaître qu’ils exploitent à compter du 1er avril 

2008, en qualité de pharmaciens titulaires, une officine de pharmacie dénommée « SELARL PHARMACIE 

VALLOGNES » à MONDEVILLE (14120) 40 rue Pasteur ; 

 

VU l’avenant du 30 et 31 janvier 2023 reçu par mail le 10 février 2023 par lequel le Cabinet LLA experts 

comptables, informe le Directeur général de l’Agence régionale de Santé de Normandie d’un projet 

d’opération de restructuration du réseau officinal sur la commune de MONDEVILLE prévoyant la 

restitution de la licence avec indemnisation de l’officine de pharmacie « PHARMACIE VALLOGNES» sise 

40 rue Pasteur à MONDEVILLE 14120, représentée par Monsieur et Madame VALLOGNES, pharmaciens 

titulaires, à la date du 20 février 2023 à minuit ; 

 

VU l’avis préalable du 12 janvier 2023 de la Directrice adjointe de l’offre de soins de l’Agence régionale de 

santé de Normandie rendu en application de l’article L.5125-5-1 du code de la santé publique ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

ARTICLE 1 : La cessation définitive d’activité au 20 février 2023 à minuit de l’officine de pharmacie « 

PHARMACIE VALLOGNES », située 40 rue Pasteur 14120 MONDEVILLE est constatée. Elle entraîne à cette 

date la caducité de la licence n° 231 du 23 novembre 1973 délivrée par Monsieur le Préfet du Calvados. 
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ARTICLE 2 : A compter du 21 février 2023, la clientèle et le stock attachés à la pharmacie « PHARMACIE 

VALLOGNES » seront cédés à l’officine de pharmacie S.A.R.L « PHARMACIE FERRAN » située 13 rue 

Chapron – 14120 MONDEVILLE 

 

ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

• d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, espace 

Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

• d’un recours hiérarchique auprès de Madame la Ministre de la Santé et de la Prévention Direction 

générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14050 Caen 

Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télé recours citoyens www.telerecours.fr. 

 

Le délai de recours prend effet : 

 

• pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

• pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 4 : La Directrice générale adjointe de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargée de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Normandie et du département du Calvados. 

 

          Fait à CAEN, le 10 février 2023 

                                            

P/ Le Directeur général, 

 

Thomas DEROCHE 
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